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Où en nous sommes

AUJOURD'HUI

BILAN 2021

Le pôle d’innovation territorial Beauvais Rev’Agro 
organise le jeudi 2 juin son assemblée générale, 
à la ferme historique d’UniLaSalle
Cet évènement sera l’occasion pour Thierry 
LHOTTE, Président de Beauvais Rev’Agro de 
présenter sa stratégie de développement et 
d’annoncer l’ouverture du concours d’innovation, 
Innov'Agro, porté par le pôle.

La structuration du pôle sous forme d’association 
a été formalisée en juillet 2021 et le premier 
bureau a été constitué avec pour Président,         
M. Thierry LHOTTE (Vice-président et Directeur 
général Massey Ferguson Europe et Moyen-Orient 
pour le groupe AGCO) ; pour secrétaire                 
M. Philippe CHOQUET (Directeur d’UniLaSalle) et 
M. Aymeric BOURLEAU en tant que trésorier (Vice- 
président à l’enseignement supérieur et à 
l’innovation à la Communauté d’Agglomération du 
Beauvaisis).
Malgré la crise, l’écosystème économique 
territorial s’est développé avec l’implantation de 
Maschio Gaspardo, leader du machinisme agricole 
qui s’est installé sur la zone d’activité du Haut-Villé 
à Beauvais et qui a adhéré à la dynamique de 
Beauvais Rev’Agro lors de l’inauguration de son site 
en septembre 2021.
Enfin, concernant les pôles de compétences, 
UniLaSalle a souhaité répondre à cet enjeu, en 
ouvrant la seule formation en France au niveau 
Bachelor associant nouvelles technologies et 
agronomie. Cette nouvelle formation, le Bachelor 
en Sciences et Ingénierie Agriculture, Numérique 
et Technologies embarquées (AgriTEN) a ainsi fait 
sa première rentrée en septembre 2021 avec une 
promotion de 11 étudiants venant d’horizons 
différents. Ce nouveau Bachelor vise à former les 
étudiants en Agro-Technologie : numérique et 
technologies embarquées appliqués à 
l’agriculture.



COMMUNIQUÉ DE PRESSEPAGE |  3

contact

La stratégie de développement du pôle 
d’innovation territorial Beauvais Rev’Agro répond à 
l’ambition fixée par Thierry LHOTTE, son président, 
qui consiste à faire du Beauvaisis un 
démonstrateur des transitions (agroécologique, 
numérique, énergétique) pour assurer la résilience 
de nos agricultures. Cette dernière s’imbrique 
dans la stratégie de développement économique  
« Beauvaisis 2030 » portée par la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis (CAB) dévoilé le 4 
avril dernier. L’AgTech est, en effet, l’une des 3 
filières productives choisies par la CAB pour 
développer son tissu économique. 
Une imbrication des stratégies et des 
collaborations qui font sens par rapport aux 
nouveaux enjeux des territoires face aux défis 
climatiques, énergétiques, environnementaux, 
mais celui de l’emploi.
La stratégie de Beauvais Rev’Agro se veut centrée
sur les agriculteurs du territoire et s’articule 
autour de deux champs d’actions :
- Champ I « agri-industrie 4.0 » : renforcer les 
compétences du territoire en matière d’agri- 
industrie et ainsi faire reconnaître le Beauvaisis 
pour ses formations, ses centres techniques, sa 
recherche, pour sa création d’emploi et 
d’entreprises dans le secteur de l’agtech ;
- Champ II « agroécologie & écosystèmes 
territoriaux » : mettre en place de chaînes de 
valeurs (biomatériaux, biomolécules, énergies 
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STRATÉGIE  DE 
DEVELOPPEMENT

Le concours d’innovation, Innov'Agro, porté par 
Beauvais Rev’Agro et en partenariat avec 
l'incubateur & accélérateur ITerra est ouvert 
jusqu’au 15 septembre 2021.
Les projets lauréats devront permettre de 
répondre à l’enjeu de résilience agricole 
(transitions agroécologique, numérique et 
énergétique) qui renvoie au positionnement 
stratégique spécifique de Beauvais Rev’Agro. Les
thématiques retenues pour ce concours sont les 
suivantes : robotique, nouvelles énergies, 
intelligence artificielle, outils d’aide à la décision, 
data, éco-conception, nouvelles filières.
Les candidats peuvent être des porteurs de 
projets mais aussi des PME, TPE. Ce concours est 
ouvert en France et à l’international.
Deux prix seront accordés en fonction de la 
maturité des projets et remis lors du SIMA 2022 :
un prix « jeune pousse » avec une dotation de 
près de 25 000 € & un prix « racine » avec une 
dotation de près de 35 000 €.

vertes...) alliant l'agroécologie & nos écosystèmes
territoriaux afin d’améliorer la compétitivité de nos 
entreprises tout en optimisant l’utilisation de nos 
ressources locales.

LANCEMENT DU 
CONCOURS 
D ' INNOVATION


